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ARRETE n° 185 CM du 18 février 1994 fixant les conditions de délivrance du certificat de capacité pour effectuer des prélèvements sanguins en vue d'analyse de biologie médicale.
NOR : DSP9400146AC

(JOPF du 3 mars 1994, n° 9, p. 435)

Modifié par : 

· Arrêté n° 150 CM du 14 février 2020 ; JOPF du 21 février 2020, n° 15, p. 2968

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre de la santé, de l'habitat et de la recherche,

Vu la loi le 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 622 PR du 4 avril 1991 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement du territoire de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 88-154 AT du 20 octobre 1988 portant réglementation des laboratoires d'analyses de biologie médicale en Polynésie française ;

Vu la délibération n° 92-96 AT du ler juin 1992 portant réforme du système hospitalier ;

Vu la délibération n° 92-97 AT du ler juin 1992 définissant les missions du service territorial de la santé publique dénommé "direction de la santé" ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 9 février 1994,
Arrête :

Article ler.— Le certificat de capacité pour effectuer des prélèvements sanguins, prévu par la délibération n° 88-154 AT du 20 octobre 1988, article 116, est délivré aux candidats ayant réussi les trois épreuves suivantes :
a) 
une épreuve théorique ; 
b) 
un stage ; 
c) 
une épreuve pratique de prélèvements effectués en présence d'un jury.

Art. 2.— Peuvent faire acte de candidature à cet examen :
a) 
les personnes titulaires d'un des titres ou diplômes figurant sur la liste fixée à l'annexe I de la délibération n° 88-154 AT du 20 octobre 1988 ; 
b) 
les laborantins et techniciens des laboratoires ou services de biologie médicale d'hospitalisation publics recrutés conformément aux dispositions fixées à l'annexe II de la délibération n° 88-154 AT du 20 octobre 1988.

Le candidat dépose à la direction de la santé un dossier comprenant : 
· une demande d'inscription à l'examen ; 
· une fiche d'état civil ; 
· un document établissant qu'il remplit l'une des conditions fixées au présent article.

Art. 3.— L'épreuve théorique est organisée par le directeur de la santé. Elle est écrite et anonyme et consiste à répondre en une heure à dix questions se rapportant au programme annexé au présent arrêté. Cette épreuve est notée sur 20.

Seuls sont admis au stage, les candidats ayant obtenu à l'épreuve théorique une note égale ou supérieure à 12.

Art. 4.— Le stage comporte quarante prélèvements de sang veineux ou capillaire dont trente au pli du coude ou au dos de la main ou en région malléolaire, et dix à la pulpe du doigt ou au lobule de l’oreille, effectués sur une période de deux mois au maximum.


Le stage doit être effectué dans une structure hospitalière publique ou un établissement hospitalier privé admis à participer au service public ou un établissement hospitalier relevant du ministère de la défense, dans un dispensaire ou un établissement de transfusion sanguine, sous la direction d'un moniteur de stage désigné par le directeur de la santé sur proposition du chef de service intéressé.

Art. 5.— Le moniteur de stage tient pour chaque candidat un carnet de stage nominatif sur lequel sont portées les dates des séances auxquelles le candidat a participé, le nombre de prélèvements qu'il a effectués et la note donnée aux prélèvements effectués, chacun des quarante prélèvements étant noté de 0 à 2 points.

Art. 6.— Le carnet de stage est transmis à l'issue du stage au directeur de la santé. 

Seuls sont admis à se présenter à l'examen pratique devant le jury les candidats qui justifient d'une note de stage égale ou supérieure à 50. 

En cas d'échec, le directeur de la santé peut autoriser l'intéressé à recommencer le stage dans la limite d'une fois.

Art. 7.— L'épreuve pratique se déroule devant un jury constitué (remplacé, Ar n° 150 CM du 14/02/2020, article 1er) « par un médecin inspecteur de santé publique désigné par le directeur de l’Agence de régulation de l’action sanitaire et sociale », président, et un médecin-chef d'un service visé à l'article 4 du présent arrêté, désigné par le directeur de la santé. Le secrétariat du jury est assuré à la diligence de la direction de la santé.

Art. 8.— Les candidats effectuent devant le jury trois prélèvements sanguins dont deux au pli du coude, au dos de la main ou en région malléolaire. Cette épreuve est notée sur 40 points, chacun des deux prélèvements étant noté sur 15 points et le 3e prélèvement, à la pulpe du doigt ou au lobule de l'oreille, sur 10 points. 

Pour être reçu, le candidat doit obtenir à cette épreuve une note égale ou supérieure à 24.

Art. 9.— Le directeur de la santé délivre aux candidats reçus à l'épreuve pratique le certificat de capacité. Les candidats ayant échoué deux fois à cette épreuve ne peuvent s'y présenter à nouveau avant l'expiration d'un délai de trois ans.

Art. 10.— Les personnes qui, à la date de publication du présent arrêté, effectuent les prélèvements définis à l'article 116 de la délibération du 20 octobre 1988 susvisée, sans remplir les conditions fixées audit article, sont autorisées à procéder à ces prélèvements jusqu'au 31 décembre 1994, date à laquelle elles devront être titulaires du certificat de capacité pour effectuer des prélèvements sanguins en vue d'analyse de biologie médicale.

Art. 11.— Le vice-président, ministre de la santé, de l'habitat et de la recherche est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 18 février 1994. 


Gaston FLOSSE,


Par le Président du gouvernement du territoire : 


Le vice-président, ministre de la santé, 


de l'habitat et de la recherche, 


Michel BUILLARD.
ANNEXE

_______________

PROGRAMME DE FORMATION EN VUE DE LA DELIVRANCE DU CERTIFICAT DE CAPACITE POUR EFFECTUER DES PRELEVEMENTS SANGUINS EN VUE D'ANALYSE DE BIOLOGIE MEDICALE

La préparation du certificat de capacité pour effectuer des prélèvements sanguins en vue d'analyses de biologie médicale comprend une formation théorique et un stage pratique.

Au terme de cette préparation, le candidat doit être capable de :
· reconnaître le type de prélèvement qu'il doit faire, suivant les indications du prescripteur ; 
· choisir le matériel et la méthode qui y correspondent ; 
· effectuer l'étiquetage du récipient permettant l'identification du patient et de l'examen ; 
· préparer le patient pour prévenir toutes les complications ; 
· exécuter un prélèvement de sang veineux ou capillaire en vue d'analyse biologique sans risque pour le patient ; 
· choisir, en cas de nécessité, les modalités de transmission à un autre laboratoire du prélèvement en fonction de sa nature et de son but ; 
· assurer la maintenance du matériel.
I - FORMATION THÉORIQUE
1- Notions générales sur les prélèvements sanguins

1-1 - Les différents prélèvements sanguins :
· nature du sang prélevé : veineux ou capillaire ; 
· les principales analyses sanguines : 
· buts : chimiques, bactériologiques, etc. ; 

· nature du composant sanguin à analyser ; 
· protocoles ; 
· conservation des produits à analyser (délais, paramètres physiques et chimiques, etc.).
1-2 - Les règles d'étiquetage :
· l'identification, son rôle, ses règles ; 
· signalisations particulières (urgence, antigène de l'hépatite B, etc.) ; 
· renseignements complémentaires.
2 -     Notions techniques générales 

2-1- Les différents matériels utilisés : 
· matériels à usage unique ou non ; 
· matériels de prélèvements ; 
· récipients ; 
· supports ; 
· conditionnements ; 
· adjuvants.
2-2 - Entretien du matériel : 
Stockage : 
· garantie de stérilité ; 
· nettoyage ; 
· asepsie, désinfection, stérilisation ; 
· précautions à observer lors de l'élimination ou de la destruction du matériel souillé. 
3 -    Méthodes de prélèvement 
3-1 - Données anatomophysiologiques 
3-2 - Les conditions d'asepsie 
3-3 - Techniques de prélèvement de sang veineux ou capillaire : 
· points de ponctions ; 
· méthodes ; 
· prévention des complications ; 
· précautions indispensables pour la protection du patient, du préleveur et du produit à analyser ; 
· information du malade ; 
· installation du malade ; 
· conduite à tenir en cas d'incident ou d'accident. 
4- Modalités de transmission du prélèvement 
4-1 - Les différentes voies d'acheminement 
4-2 - Conditionnement et emballages
II - LE STAGE PRATIQUE

Au terme d'un stage de deux mois au maximum dans une structure hospitalière, un dispensaire ou un centre de transfusion sanguine, le candidat doit être capable de pratiquer, sans risque pour le patient, un prélèvement de sang veineux ou capillaire destiné à une analyse de biologie médicale. 

Sous la direction du moniteur de stage, le candidat effectue avec succès au moins quarante prélèvements de sang dont trente au pli du coude, au dos de la main ou en région malléolaire, et dix à la pulpe du doigt ou au lobule de l'oreille.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française

